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 n° 88 270 du 27 septembre 2012 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 
à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 26 mars 2012, par X 

 

, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à l’annulation des décisions de rejet 

d’une demande d’autorisation de séjour et d’ordre de quitter le territoire, prises le 

6 janvier 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 8 juin 2012 convoquant les parties à l’audience du 5 juillet 2012. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. STEIN loco Me I. FLACHET, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me DE SOUSA loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. Le 2 juin 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée : la loi du 15 

décembre 1980), laquelle a été complétée à plusieurs reprises par la suite.  

 

1.2. Le 6 janvier 2012, la partie défenderesse a pris une décision concluant au rejet de 

cette demande, qu’elle a assortie d’un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui ont 

été notifiées au requérant le 27 février 2012, constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 

- en ce qui concerne la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour 

 
« [Le requérant] a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9 ter en raison de 

son état qui, selon lui, entrainerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat en cas de retour dans 

son pays d’origine ou dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine ou de séjour a donc été invité à rendre 

un avis à propos d’un possible retour au Maroc. Dans son rapport du 08.12.2011, le médecin de l’OE 

atteste que l’intéressé présente une affection psychiatrique chronique en rémission partielle nécessitant 

un traitement médicamenteux ainsi qu’un suivi psychiatrique. 

 

Des recherches sur la disponibilité des traitements requis ont été effectuées au Maroc. Il apparaît que le 

traitement médicamenteux pris par l’intéressé ou son équivalent ainsi que le suivi psychiatrique sont 

disponibles [www.assurancemaladie.ma/anam]. 

 

Dès lors, sur base de l’ensemble de ces informations et étant donné que l’état de santé du patient ne 

l’empêche pas de voyager, le médecin de l’Office des Etrangers conclut dans son avis qu’il n’existe 

aucune contre-indication médicale à un retour dans le pays d’origine, le Maroc. 

 

Quant à l’accessibilité des soins, le Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité 

Sociale (www.cleiss.fr) nous informe que le régime marocain de protection sociale couvre aussi bien les 

salariés des secteur public et privé et assure aux intéressés une protection contre les risques de 

maladie maternité, invalidité, vieillesse, survie, décès et sert les prestations familiales. En outre, le 

régime marocain comprend le régime d’assistance médicale (RAMED), fondé sur les principes de 

l’assistance sociale et de la solidarité nationale des populations les plus démunies. Le RAMED 

concerne les personnes les plus économiquement faibles ne pouvant bénéficier de l’assurance maladie 

obligatoire. Le Ramed a fait l’objet d’un projet-pilote novembre 2008 et a été appliqué exclusivement 

dans la région Tadla-Azilal, où il a été testé pendant 2 ans. En 2011, le régime a été étendu 

progressivement à tout le Maroc afin de disposer du temps nécessaire pour mettre en place les moyens, 

notamment les comités responsables de l’organisation du Ramed et la formation du personnel [Maroc-

biz, Le Ramed sera généralisé à partir de janvier 2011, 

www.marocbiz.com/data_5/even_detail.php?id=409]. Notons que même dans le cas où le RAMED ne 

serait d’application dans la région d’origine du requérant celui-ci « peut choisir de s’installer au pays 

d’origine dans un endroit où les soins sont disponibles [CCE, arrêt 60009 du 20.04.2011] ». 

 

En outre, notons que l’intéressé est en âge de travailler et ni les certificats médicaux fournis par 

l’intéressé ni le rapport du médecin de l’Office des Etrangers ne relèvent d’incapacité médicale à 

travailler. Dès lors, aucun élément ne nous permet de déduire que l’intéressé serait dans l’incapacité 

d’intégrer le monde du travail marocain et participer au financement de ses soins de santé. 

 

Les soins sont donc disponibles et accessibles au Maroc. 

 

Le rapport de médecin de l’OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 
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Dès lors, vu que le traitement est disponible et accessible, il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une 

maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il 

n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une malade dans un état tel qu’elle entraîne un risque réel de 

traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays ou dans le 

pays où il séjourne. Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de 

séjour soit une atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.» 

 

- en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire 

 
« L’intéressé séjourne depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément à 

l’article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu’il n’a pas dépassé ce délai (loi du 15/12/1980-article 

7, al. 1, 2°) » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 
 

2.1. La partie requérante prend, « concernant la première décision attaquée », un premier 

moyen de la violation « de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; la violation des principes généraux de 

droit et plus particulièrement, le principe général de bonne administration, le principe de 

prudence, le principe de bonne foi et le devoir de minutie ; l’erreur manifeste 

d’appréciation, la contrariété, l’insuffisance dans les causes et les motifs ». 

 

A l’appui de ce moyen, elle soutient, dans une première branche, que « La [première] 

décision attaquée fait un examen tout à fait inadéquat de la disponibilité des traitements 

nécessaires au requérant […] », arguant quant à ce « […] que les références à un site 

Internet effectuées par la partie [défenderesse] et son médecin-attaché sont 

particulièrement peu sérieuses. En effet, ils se contentent de référer à la page générale 

d’un site Internet […], sans préciser quels seraient à leur sens les éléments pertinents sur 

cette page, susceptibles de s’appliquer en l’espèce. […] », avant d’en conclure qu’à son 

estime « […] Ceci constitue une violation de l’obligation de motivation formelle […] ». Afin 

de soutenir son analyse, la partie requérante se réfère à de la jurisprudence émanant 

d’une juridiction qu’elle n’identifie pas plus avant, dont il résulterait qu’« […] Une 

motivation par référence à d’autres pièces peut être admise, à condition que celles-ci 

soient connues du destinataire de l’acte […] ». 

 

Dans une seconde branche, la partie requérante soutient, en substance, que la motivation 

du premier acte attaqué « […] est superficielle en ce qu’elle renvoie à des généralités, 

sans procéder à un examen particulier de la situation. En cela, cette décision constitue 

une erreur manifeste d’appréciation [et méconnaît les principes invoqués en termes de 

moyen] […] ». Elle justifie son propos en reprochant à la partie défenderesse de se référer 

« […] de manière globale au système de mutuelles et d’assurances privées sans 

expliquer en quoi [le requérant] pourrait […] bénéficier de ce système. […] » et sans 

indiquer « […] en quoi la mention [qu’elle effectue du site www.cleiss.fr] étayerait la thèse 

de l’accessibilité des soins que nécessite le requérant. […] ». Elle invoque également, 

s’agissant de la référence faite, par la partie défenderesse, au régime d’assistance 

médicale marocain mieux connu sous la dénomination « RAMED », d’une part, que le site 

internet auquel il est renvoyé à cet égard « […] semble être un site publicitaire […] » et, 

d’autre part, qu’il ressortirait d’autres informations disponibles sur internet dont elle 

reproduit les références ainsi que les passages qu’elle estime pertinents que « […] le 

requérant n’aurait en aucun cas accès aux soins nécessaires […] en cas de retour au 

Maroc. […] », soulignant essentiellement quant à ce que « […] la pénurie de médecins et 

le peu d’investissements dans le domaine de la psychiatrie en particulier […] », ainsi que 

l’absence de garantie touchant « […] l’accessibilité aux médicaments constituant [le] 
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traitement [du requérant] », précisant sur ce dernier point « […] qu’un des médicaments 

qui constitue la base de son traitement […] n’est pas remboursable au Maroc […] ». 

     

2.2. La partie requérante prend, « concernant la première décision attaquée », un 

deuxième moyen de la violation « des articles 9 ter et 62 de la loi du [15 décembre 1980] ; 

la violation de l’article 4 de l’A.R. fixant les modalités d’exécution de la loi du 15 

septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 […] ; la violation de la loi du 29 

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 

2 et 3 ; la violation des principes généraux de droit et plus particulièrement, le principe 

général de bonne administration, le principe de prudence, de préparation avec soin des 

décisions administrative[s] et de gestion consciencieuse ». 

 

Après avoir exposé ce qu’impliquent, selon elle, les dispositions de l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980 et de l’article 4 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 qu’elle invoque 

en termes de moyen, la partie requérante soutient, en substance, qu’à son estime, la 

partie défenderesse ne pouvait, en l’occurrence, se contenter du rapport d’un médecin 

fonctionnaire généraliste mais était tenue de recueillir l’avis d’un médecin spécialiste. A 

l’appui de son analyse, elle se réfère à l’enseignement de deux arrêts prononcés par le 

Conseil d’Etat, qu’elle juge pertinents, et, après avoir relevé qu’en l’occurrence, la partie 

défenderesse a retenu, à l’appui du premier acte attaqué, que « […] le médecin-

fonctionnaire […] considère que le traitement actuel peut être remplacé par un autre qu’il 

considère être équivalent. […] », elle fait valoir qu’elle estime cette attitude contraire au 

prescrit de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, précité, et qu’« […] il revient à un 

médecin spécialisé en psychiatrie de constater qu’un traitement équivaut à un autre dans 

un domaine où la santé du patient dépend d’un équilibre délicat entre plusieurs 

médicaments. […] ». Dans le même ordre d’idées, elle argue également que « […] la 

décision ne répond pas de manière satisfaisante à la question de l’accessibilité du 

traitement au Maroc dans la mesure où cet aspect n’a pas été examiné par le médecin-

fonctionnaire. […] » et ajoute qu’en ce qu’elle suggère la possibilité d’un déménagement 

du requérant dans une région où le système d’assistance médicale marocain mieux 

connu sous la dénomination « RAMED » serait opérationnel, la partie défenderesse ne 

tient pas compte du fait que « […] en cas de déménagement, le requérant se trouverait 

sans réseau social et sans possibilité de trouver un emploi facilement […] ». 

 

2.3. La partie requérante prend, « concernant les deux décisions attaquées », un 

troisième et dernier moyen de la violation de l’article 3 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée : la 

CEDH). 

 

A l’appui de ce moyen, elle invoque, en substance, que dès lors qu’elle a « […] montré 

que l’état de santé du requérant nécessite un suivi psychiatrique régulier ainsi que la prise 

de médicaments qui ne sont que difficilement disponibles et en tout cas pas accessibles 

au Maroc […] », le premier acte attaqué « […] en ce qu’il nie au requérant la possibilité de 

rester en Belgique afin de recevoir les soins nécessaires à son état, l’expose à un 

traitement dégradant […] », tandis que le deuxième acte attaqué, lequel ordonne le retour 

du requérant au Maroc « […] l’expose de manière évidente à des traitements inhumains 

et dégradants, faute de pouvoir y être correctement soigné […] ». 
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3. Discussion. 
 

3.1. En l’espèce, s’agissant, tout d’abord, de l’argumentaire développé dans la première 

branche du premier moyen, le Conseil observe, d’une part, que la partie défenderesse lui 

oppose à juste titre, dans sa note d’observations, qu’en ce qui concerne la disponibilité 

des soins, la première décision querellée « […] se fonde sur un rapport du médecin 

fonctionnaire qui relève : […] Disponibilité des soins dans le pays d’origine. Le site […] 

montre la disponibilité de psychiatres [et], de [médicaments adéquats]. […]» et, d’autre 

part, que la partie requérante reste en défaut de démontrer que ce constat relèverait 

d’une erreur manifeste d’appréciation des informations figurant sur le site internet en 

question. 

 

Le Conseil souligne que, par identité de motifs, la conclusion qui précède, relative à 

l’absence de pertinence des reproches formulés en termes de requête en ce qui concerne 

les références faites dans la première décision querellée au contenu de sites internet 

trouve à s’appliquer mutatis mutandis au grief, adressé à la partie défenderesse dans la 

seconde branche du premier moyen, de ne pas avoir indiqué, dans l’acte concerné « […] 

en quoi la mention [du site www.cleiss.fr] étayerait la thèse de l’accessibilité des soins que 

nécessite le requérant. […] .  

 

S’agissant, ensuite, des autres critiques formulées dans la seconde branche du premier 

moyen, à l’encontre cette fois de la motivation du premier acte attaqué relative à 

l’accessibilité des soins, le Conseil relève qu’à l’appui de sa demande d’autorisation de 

séjour, le requérant n’avait fait valoir aucun élément particulier et que ce n’est que dans le 

cadre d’un courrier complétant sa demande d’autorisation de séjour en date du 30 

novembre 2011 qu’il a fait valoir ce qui suit : « […] il apparaît qu’au moins un des 

médicaments [qui lui sont] prescrits […] n’est pas remboursable au Maroc […]. Or, un 

rapport présenté à la Commission des Finances et du Développement Economique de la 

Chambre des Représentants du Royaume du Maroc, en novembre 2009 […] concluait sur 

le coût exorbitant des médicaments dans ce pays, comparativement à d’autres pays 

connaissant le même niveau de développement. Le rapport sur le Maroc du Country of 

Return Information Project […] pointe quant à lui les discriminations liées à l’état de 

fortune dans l’accès aux soins de santé, ce malgré l’introduction d’un système ‘assurance 

maladie qui, en dépit de son caractère obligatoire, est loin d’être généralisé. Ce rapport 

invoque également, au titre des “maladies ne pouvant être traitées de manière efficace 

dans le pays” […], la situation des soins accordés aux maladies mentales qui souffrent 

d’un manque de spécialistes. […] ». 

 

En réponse à ces éléments, la partie défenderesse a, pour sa part, longuement indiqué, 

dans la première décision attaquée que « […] le régime marocain comprend le régime 

d’assistance médicale (RAMED), fondé sur les principes de l’assistance sociale et de la 

solidarité nationale des populations les plus démunies. Le RAMED concerne les 

personnes les plus économiquement faibles ne pouvant bénéficier de l’assurance maladie 

obligatoire. Le Ramed a fait l’objet d’un projet-pilote novembre 2008 […] En 2011, le 

régime a été étendu progressivement à tout le Maroc afin de disposer du temps 

nécessaire pour mettre en place les moyens, notamment les comités responsables de 

l’organisation du Ramed et la formation du personnel […]. Notons que même dans le cas 

où le RAMED ne serait d’application dans la région d’origine du requérant celui-ci […] 

peut choisir de s’installer au pays d’origine dans un endroit où les soins sont disponibles 

[…]. En outre, notons que l’intéressé est en âge de travailler et ni les certificats médicaux 

fournis par l’intéressé ni le rapport du médecin de l’Office des Etrangers ne relèvent 

d’incapacité médicale à travailler. Dès lors, aucun élément ne nous permet de déduire 
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que l’intéressé serait dans l’incapacité d’intégrer le monde du travail marocain et participer 

au financement de ses soins de santé. […]. ». 

 

Le Conseil constate qu’en termes de requête, la partie requérante ne conteste pas que le 

Maroc est doté d’un régime d’assistance médicale destiné aux populations les plus 

démunies mais se borne à faire valoir qu’il ressortirait d’autres informations disponibles 

sur internet, dont le requérant avait déjà fait état à l’appui de sa demande ou dont elle fait 

pour la première fois état dans le cadre du présent recours que « […] le requérant n’aurait 

en aucun cas accès aux soins nécessaires […] en cas de retour au Maroc. […] », en 

raison de « […] la pénurie de médecins et le peu d’investissements dans le domaine de la 

psychiatrie en particulier […] », ainsi que de la circonstance « […] qu’un des médicaments 

qui constitue la base de son traitement […] n’est pas remboursable au Maroc […] ».  

 

Or, force est de convenir, tout d’abord, que la seule circonstance que les informations 

issues de rapports généraux que le requérant avait fait valoir à l’appui de sa demande 

soient différentes de celles résultant de rapports du même type dont la partie 

défenderesse fait état à l’appui de la décision querellée ne suffit, au demeurant, pas pour 

conclure, ainsi que le fait la partie requérante, que la partie défenderesse aurait pris une 

décision « […] superficielle […] sans procéder à un examen particulier de la situation. 

[…] » et constitutive d’une « […] erreur manifeste d’appréciation […] ». 

 

Force est d’observer, ensuite, qu’au demeurant et eu égard aux termes de l’article 9ter, § 

1er, de la loi du 15 décembre 1980, il ne peut être considéré que la partie requérante était 

dans l’impossibilité d’anticiper, au moment de sa demande, que la partie défenderesse 

pourrait lui refuser l’autorisation de séjour demandée, en estimant, au terme d’un examen 

individuel de la situation du requérant, que celui-ci peut bénéficier d’un traitement 

approprié et suffisamment accessible dans son pays d’origine. Dans cette mesure, la 

partie requérante n’est, en tout état de cause, pas autorisée à reprocher à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’éléments dont elle s’est gardée de faire 

valoir la pertinence au regard de la situation individuelle de celui-ci, dans la demande 

d’autorisation de séjour introduite ou, à tout le moins, avant la prise de la décision 

attaquée. 

 

Enfin, dans cette perspective, force est d’admettre que l’argumentation subséquente 

reprochant à la décision querellée d’être pourvue d’une motivation insuffisante au regard 

des dispositions et principes invoqués en termes de moyen n’est pas davantage fondée. 

 

Il s’ensuit que le premier moyen n’est fondé en aucun de ses aspects. 

 

3.2. S’agissant de l’argumentation, développée dans le deuxième moyen, aux termes de 

laquelle la partie requérante soutient que la partie défenderesse aurait méconnu le 

prescrit de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 en fondant la décision prise à 

l’égard de la demande d’autorisation de séjour du requérant sur le rapport d’un médecin 

fonctionnaire généraliste alors qu’elle était, selon elle, en l’occurrence tenue de recueillir 

l’avis d’un médecin spécialise, force est de convenir que c’est à bon droit que la partie 

défenderesse, après avoir rappelé que ni l’article 9 ter de la loi précitée, ni les arrêtés 

d’application de cette disposition n’imposent de solliciter l’avis d’un médecin spécialiste, 

oppose que dans la mesure où la pathologie dont souffre le requérant n’a pas été mise en 

cause par le médecin fonctionnaire et qu’elle n’est, du reste, pas contestée, l’examen du 

dossier médical par un expert ne revêt, au demeurant, aucune pertinence en l’espèce.  
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Dans ces circonstances et dans la mesure où il s’avère, par ailleurs, que la partie 

requérante n’avait, avant l’introduction du présent recours, jamais porté à la connaissance 

de la partie défenderesse le fait qu’en l’occurrence, la santé du requérant « […] dépend 

d’un équilibre délicat entre plusieurs médicaments. […] » nécessitant, selon elle, de 

recourir à « […] un médecin spécialisé en psychiatrie [pour] constater qu’un traitement 

équivaut à un autre […] », le Conseil ne peut que conclure au caractère non fondé de cet 

aspect du deuxième moyen.    

   

S’agissant de l’argumentaire portant que le premier acte attaqué ne répondrait pas de 

manière satisfaisante à la question de l’accessibilité du traitement au Maroc dans la 

mesure où cet aspect n’a pas été examiné par le médecin-fonctionnaire, le Conseil relève 

que c’est à bon droit que la partie défenderesse, se référant aux termes des travaux 

préparatoires qu’elle cite, oppose à la partie requérante que son analyse « […] résulte 

d’une interprétation erronée de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980. […] ». En 

effet, il ressort clairement des termes des travaux préparatoires invoqués par la partie 

défenderesse que si le législateur a confié au fonctionnaire médecin une compétence 

d’avis en rapport avec « la situation médicale et l’encadrement médical dans le pays 

d’origine », il n’a pas entendu lui attribuer la même compétence quant à la question de 

l’accessibilité des soins sur le plan financier, ce qui semble logique dès lors que celle-ci 

procède d’une analyse socio-économique de la situation dans un pays, qui sort du cadre 

médical.    

 

Pour le reste, s’agissant de la circonstance, invoquée en termes de requête, que s’il 

devait déménager en vue de s’implanter dans une région du pays d’origine couverte par 

le système d’assurance sociale « RAMED », le requérant « […] se trouverait sans réseau 

social et sans possibilité de trouver un emploi facilement […] », force est de constater, 

outre le fait qu’elle ne repose que sur les seules allégations de la partie requérante, 

qu’elle est invoquée pour la première fois en termes de requête. Or, le Conseil rappelle, à 

cet égard, qu’il est de jurisprudence administrative constante que les éléments qui 

n’avaient pas été portés par la partie requérante à la connaissance de l’autorité en temps 

utile, c’est à dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en 

compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, 

de se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris (en ce sens, 

notamment,  C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).  

 

Il s’ensuit que le deuxième moyen n’est fondé en aucun de ses aspects. 

 

3.3.1. Enfin, sur le troisième et dernier moyen, s’agissant de la violation alléguée de 

l’article 3 de la CEDH, le Conseil rappelle que l’application au cas d’espèce de l’article 9 

ter de la loi du 15 décembre 1980 se confond avec celle de l’article 3 de la CEDH qui vise 

précisément à éviter tout risque sérieux de tels traitements en cas d’éloignement effectif. 

Or, au demeurant, la Cour EDH a établi, de façon constante, que « [l]es non-nationaux qui 

sont sous le coup d’un arrêté d’expulsion ne peuvent en principe revendiquer un droit à 

rester sur le territoire d’un Etat contractant afin de continuer à bénéficier de l’assistance et 

des services médicaux, sociaux ou autres fournis par l’Etat qui expulse. Le fait qu’en cas 

d’expulsion de l’Etat contractant, le requérant connaîtrait une dégradation importante de 

sa situation, et notamment une réduction significative de son espérance de vie, n’est pas 

en soi suffisant pour emporter violation de l’article 3. La décision d’expulser un étranger 

atteint d’une maladie physique ou mentale grave vers un pays où les moyens de traiter 

cette maladie sont inférieurs à ceux disponibles dans l’Etat contractant est susceptible de 

soulever une question sous l’angle de l’article 3, mais seulement dans des cas très 
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exceptionnels, lorsque les considérations humanitaires militant contre l’expulsion sont 

impérieuses », et que « [l]es progrès de la médecine et les différences socioéconomiques 

entre les pays font que le niveau de traitement disponible dans l’Etat contractant et celui 

existant dans le pays d’origine peuvent varier considérablement. Si la Cour, compte tenu 

de l’importance fondamentale que revêt l’article 3 dans le système de la Convention, doit 

continuer de se ménager une certaine souplesse afin d’empêcher l’expulsion dans des 

cas très exceptionnels, l’article 3 ne fait pas obligation à l’Etat contractant de pallier 

lesdites disparités en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les 

étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire. Conclure le contraire ferait 

peser une charge trop lourde sur les Etats contractants » (CEDH, 27 mai 2008, N. c. 

Royaume-Unis, §§42-45). 

 

3.3.2. En l’occurrence, il résulte des considérations énoncées aux points 3.1. et 3.2. qui 

précèdent du présent arrêt que la partie requérante reste en défaut d’établir les 

considérations humanitaires impérieuses requises. Par conséquent, il apparaît qu’en ce 

qu’il est dirigé à l’encontre du premier acte attaqué, le troisième et dernier moyen n’est 

pas fondé. 

 

3.4. Quant au deuxième acte attaqué, étant l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du 

requérant, qui apparaît clairement comme l’accessoire de la première décision attaquée, 

le Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe aucun moyen 

spécifique à son encontre. Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation 

développée par la partie requérante à l’égard de la première décision attaquée et que, 

d’autre part, la motivation du second acte attaqué n’est pas contestée en tant que telle, le 

Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à l’annulation 

de cet acte. 

 

3.5. Il résulte à suffisance de l’ensemble des considérations émises dans les lignes qui 

précèdent qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept septembre deux mille 

douze, par : 

 

 

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO N. RENIERS 


